
MANIFESTE DES 
SEX WORKERS 

EN EUROPE 

Ce manifeste a été élaboré 
et approuvé par 120 

sex workers de 26 
pays différents à la 

Conférence 
Européenne sur le sex 

work, les droits de l'homme, 
du travail et de la migration 
15-17 Octobre 2005,  

Bruxelles, Belgique. 

International  Committee  on  the  Rights  of 
Sex  Workers  in Europe 



Page 2 Sex Workers in Europe Manifesto Sex Workers in Europe Manifesto Page 23 

Nous venons de différents pays et de différents milieux, mais 
nous avons découvert que nous faisons souvent face aux 
mêmes problèmes dans notre travail et dans nos vies. 

Dans ce document nous explorons les inégalités et les 
injustices actuelles de nos vies et de l'industrie du sexe; nous 
mettons en question leur origine; nous les combattons et nous 
proposons notre vision des changements nécessaires pour 
créer une société plus équitable dans laquelle les travailleuses 
et les travailleurs du sexe, leurs droits et leur travail sont 
reconnus et valorisés. 

Au-dela de la tolerance 
et de la compassion, 
pour la reconnaissaince 
des droits 
Nous vivons dans une société où les services sont achetés et 
vendus. Le travail sexuel est l'un de ces services. Offrir des 
services sexuels ne doit pas être criminalisé. 

Sacrifier les sex workers au nom d'une morale religieuse ou 
sexuelle est inacceptable. Toute personne a le droit d'avoir sa 
propre morale religieuse et sexuelle mais de telles morales ne 
doivent pas être imposées aux individus ni être la base des 
décisions politiques. 

Nous aimerions voir une société dans laquelle le pouvoir 
social des sex workers ne soit pas nié. Nous condamnons 
l'hypocrisie de nos sociétés dans lesquelles nos services sont 
utilisés mais notre profession et nos activités sont illégales. 
Cette législation a pour conséquence une série d'abus et un 
manque de contrôle sur notre travail et sur nos vies. 

Nous demandons le droit d'utiliser nos gains comme nous le 
voulons. Nous demandons le droit d'utiliser nos gains pour 
aider nos familles et nos proches. 

Nous demandons à ce que les entreprises de travail sexuel 
soient réglementées par les normes standard des entreprises; 
sous ces normes les entreprises seraient enregistrées et non 
pas les sex workers. 

Nous demandons le droit de passer du temps dans les lieux 
publics et soutenons la mise en place de lieux publics 
spécifiques pour le travail sexuel de rue, après consultation et 
en accord avec les sex workers, sans que cela enlève aux 
individus le droit de travailler dans le lieu de leur choix. 

Nous défendons le droit des clients et les clientes non 
violents à acheter des services sexuels. 

Afin de rendre le travail sexuel sur pour toutes et tous nous 
demandons à ce que les lois criminelles contre la fraude, la 
coercition, l'abus sexuel envers les enfants, le travail des 
enfants, la violence, le viol et le meurtre soient appliquées 
dans l'industrie du sexe. 

L'information dans cette brochure est un extrait. Pour une version 
complète de la Déclaration veuillez visiter svp 
www.sexworkeurope.org 

Sex  Workers  in  Europe  Manifesto 

International Committee on the Rights of 
Sex Workers in Europe (ICRSE) 
PO box 15139 
1007EH Amsterdam, The Netherlands 
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Décriminalisation du travail sexuel 
Vendre des services sexuels et être sex worker est souvent 
défini dans nos sociétés comme un délit, même quand 
légalement cela ne l'est pas. L'hypocrisie de la législation 
actuelle est telle qu'elle criminalise la plupart des activités de 
l'industrie du sexe qui nous permettent de travailler 
collectivement et en sécurité. Une telle législation - dont les 
gouvernements nous disent qu'elle nous protège de 
l'exploitation - en réalité accroît notre marginalisation et 
multiplie les possibilités d'exploitation, d'abus et de coercition 
de notre industrie. Elle nous traite comme des mineurs légaux 
nous considérant comme incapable de prendre des décisions 
informées. 

Nous demandons la fin des législations qui nous 
criminalisent, qui criminalise ceux et celles avec et pour qui 
nous travaillons, les organisateurs, organisatrices, et 
managers qui respectent de bonnes pratiques, nos clients et 
clientes et nos familles. 

Nous demandons la fin des législations qui empêchent notre 
liberté d'association, et restreignent nos capacités à nous 
auto-organiser. 

Nous demandons la fin des législations qui empêche notre 
liberté de mouvement à l'intérieur des pays et entre les pays. 

Nous demandons le droit de travailler individuellement ou 
collectivement soit comme travailleuses et travailleurs 
indépendants soit comme employés avec l'entière protection 
du droit du travail. 

Nous demandons le droit de louer des locaux pour travailler, 
le droit de faire la publicité de nos services et de payer ceux et 
celles qui nous rendent des services. 

Nous nous opposons à la criminalisation des travailleuses et 
des travailleurs du sexe, de leurs conjoints, de leurs clients, 
de leurs managers, et de tous ceux et celles qui travaillent 
dans l'industrie du sexe. Une telle criminalisation ne permet 
pas une juste protection de la loi aux sex workers. 

Les migrations jouent un rôle important dans la rencontre des 
demandes sur le marché du travail. Nous demandons à nos 
gouvernements la reconnaissance et l'application des droits 
fondamentaux, des droits civils et du travail à tous les 
migrants et les migrantes. 

Le droit a ne pas être discriminé-e 
Nous demandons la fin des discriminations et des abus de 
pouvoir de la police et des autres autorités publiques. Offrir 
des services sexuels n'est une invitation à aucune forme de 
violences. Le manque de crédibilité des sex workers doit 
prendre fin. 

Nous demandons à ce que les crimes commis contre nous 
ainsi que nos témoignages soient sérieusement pris en 
compte par le système judiciaire et les tribunaux. Les sex 
workers doivent, au même titre que n'importe qui, être 
présumé-es innocent-es avant que leur culpabilité ne soit 
prouvée. 

La diffamation des sex workers est 
une incitation à la discrimination et 
à la haine. Nous demandons à ce 
que les sex workers soient protégé- 
es par la législation anti- 
discrimination. 

Sex 
is W 

Wo rk 
ork! 
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Le droit sur nos corps 
Le travail sexuel est par définition  une activité sexuelle 
consentante. Une activité sexuelle qui n'est pas consentante 
n'est pas un travail sexuel ; c'est une violence ou de 
l'esclavage. 

Nous demandons le droit, en tant qu'êtres humains, d'utiliser 
nos corps de toutes les façons que nous estimons ne pas 
nous faire du mal; et cela y compris le droit d'établir des 
relations sexuelles consentantes, peu importe le sexe et 
l'origine ethnique de nos partenaires, ni le fait que ces 
partenaires paient ou non. 

Le droit d'être entendu-e-s 
Nous défendons notre droit à participer aux débats publics et 
politiques partout où notre travail et nos vies sont débattues et 
déterminées. 

Nous demandons que nos voix soient entendues, écoutées et 
respectées. Nos expériences sont différentes, mais ont toutes 
de la valeur, et nous condamnons celles et ceux qui volent 
notre voix et qui disent que nous n'avons pas la capacité de 
prendre des décisions ou d'exprimer nos besoins. 

Le droit à s'associer et se réunir 
Nous affirmons notre droit à former et à participer à des 
associations professionnelles ou à des syndicats. 

Nous revendiquons notre droit à manifester publiquement. 

Nous demandons le droit à créer des partenariats 
commerciaux, formels et informels, et de participer à des 
projets sociaux. 

Nous demandons  à ce que l'hygiène et la sécurité soient des 
priorités sur nos lieux de travail et, pour celles et ceux qui 
travaillent indépendamment dans des lieux publics, que leur 
hygiène et sécurité soit aussi assurée. 

Nous demandons que nos employeurs se mettent en 
conformité avec la législation protégeant les données 
personnelles, à ce que nos détails personnels soient traités de 
façon confidentielle et à ce que tout abus concernant nos 
détails personnels soient sérieusement pris en compte par les 
autorités. 

La législation réglementant les horaires et les conditions de 
travail est complexe, il est important qu'une information claire 
et précise sur leurs droits soit fournie aux sex workers et 
affichée dans les lieux de travail; une telle information doit être 
diffusée dans différentes langues pour permettre à tous les 
migrantes et les migrants d'avoir accès à cette information. 

Afin d'améliorer nos conditions de travail, il est important que 
nous ayons des possibilités de nous organiser pour affirmer 
nos droits. Nous faisons appel aux syndicats pour soutenir 
nos organisations et notre lutte pour des justes conditions de 
travail. 

Nous appelons à l'établissement d'espaces spécifiques pour 
la prostitution de rue, afin de permettre à celles qui travaillent 
dans des lieux publics de la faire en sécurité, sans 
compromettre le choix des individus de travailler dans le lieu 
de leur choix; de tels espaces nous permettraient de travailler 
collectivement et faciliteraient la mise en place de services 
appropriés, tandis que la police pourrait nous assurer la 
sécurité contre les criminels et les autres personnes 
indésirables. 
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Conditions de travail 
Le fait que le sexe devienne travail ne doit pas nous retirer 
notre droit à contrôler avec qui nous avons des rapports 
sexuels ou le type de services que nous proposons ou les 
conditions dans lesquelles nous proposons ces services. 

Nous demandons le droit d'exercer le travail sexuel sans 
coercition, de changer d'activité au sein de l'industrie du sexe 
et de la quitter si nous le voulons. 

Nous demandons le droit de dire non à n'importe quel client 
et à n'importe quel service demandé. Les managers ne 
doivent pas pouvoir déterminer les services que nous 
proposons ni les conditions dans lesquelles nous les 
proposons - que nous soyons employé-es ou "indépendant- 
es". 

Nous demandons le droit à de justes conditions de travail - 
telles que des pauses, un minimum de périodes de repos et 
les vacances annuelles. De telles conditions devraient aussi 
s'appliquer à celles et ceux qui sont "indépendants" au sein 
d'un lieu de travail collectif. 

Nous demandons la fin des pratiques inacceptables telles que 
d'exiger des sex workers qu'elles-ils consomment de l'alcool 
et/ou des drogues au travail, ou telles que de devoir payer la 
nourriture, la boisson et les vêtements à des prix excessifs sur 

le lieu de travail. 

Le droit à la mobilité 
Nous affirmons notre droit à être dans 
tous les lieux publics. 

Nous affirmons le droit de toutes les 
personnes à la mobilité à l'intérieur des 
pays et entre les pays pour des raisons 
personnelles ou bien d'affaires, y 
compris la recherche d'un travail 
profitable et d'une résidence dans un 
lieu de leur choix. 

Le discours  
actuel sur la  

"traite" occulte  
la question des 

droits des  
migrant-e-s. 

Le discours actuel sur la "traite" met dans l'ombre les 
questions des droits des migrant-e-s. Une telle approche 
simpliste à une question aussi compliquée renforce la 
discrimination, la violence et l'exploitation contre les migrant- 
es, les sex workers et le sex workers migrant-es en particulier. 

Les expériences de violence, de coercition et d'exploitation en 
relation à la migration et au travail sexuel doivent être 
comprises et appréhendées avec une grille de lecture 
valorisant les  migrantes et les migrants et reconnaissant leurs 
droits fondamentaux. 

La législation restrictive sur les migrations et les politiques 
anti-prostitutions doivent être reconnues comme étant des 
facteurs qui contribuent à la violation des droits fondamentaux 
des migrants et des migrantes. 

Le travail forcé et les pratiques assimilables à l'esclavage 
existent dans de nombreux secteurs. 
Aucune industrie n'est à l'abri du travail forcé ou des pratiques 
assimilées à l'esclavage. Mais là où les industries sont légales 
et ses travailleuses et travailleurs reconnus, il est plus facile 
de dénoncer les violations de leur droits et de prévenir 
l'exploitation et les abus. 
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Nous demandons à nos gouvernements qu'ils donnent la 
priorité et protègent les droits fondamentaux des victimes du 
travail forcé et des pratiques assimilables à l'esclavage, 
indépendamment de comment elles sont arrivées dans leurs 
situations, et de leur possibilité ou de leur volonté à coopérer 
ou à témoigner dans des procédures judiciaires. 

Nous demandons à nos gouvernements qu'ils donnent l'asile 
aux victimes du travail forcé et des pratiques assimilables à 
l'esclavage, et qu'ils soutiennent leurs familles et leurs ami-es. 
Autrement cette exploitation ne fera que se perpétuer et les 
violations des droits fondamentaux s'accentuer. 

Les abus dans le travail sexuel 
Les abus existent dans le travail sexuel mais ne le définissent 
pas. 

Tout discours qui définit le travail sexuel comme une violence 
est une approche simpliste qui nie notre diversité et notre 
expérience et nous réduit à des victimes sans défense. Ce 
discours entrave notre autonomie et notre droit à 
l'autodétermination. 

Les législations restrictives contribuent à la discrimination, à la 
stigmatisation et aux abus des sex workers. 

Nous demandons à nos gouvernements d'interdire la 
confiscation des préservatifs et des autres produits protégeant 
les rapports sexuels aux sex workers et aux établissements 
de travail sexuel. 

Nous demandons à nos gouvernements de fournir un accès 
gratuit ou abordable aux soins de santé sexuelle pour toutes 
et tous les sex workers, y compris les vaccinations 
préventives. 

Nous demandons à ce que les besoins sanitaires des sex 
workers soient inclus dans tous les systèmes d'assurance 
maladie et que les congés maladies soient accessibles pour 
les maladies professionnelles comme il en est dans les autres 
professions. 

La violence sur tout lieu de travail est une question d'hygiène 
et de sécurité. Nos employeurs et employeuses ont 
l'obligation de nous protéger et d'agir contre ceux et celles qui 
violent notre droit à être en sécurité sur notre lieu de travail. 

Nous demandons à ce que nos gouvernements prennent 
sérieusement en compte notre hygiène et notre sécurité et 
soutiennent des conditions de travail 
sures dans lesquelles la violence et les 
abus ne sont pas tolérés. Dans ce but 
nous incitons les gouvernements à 
établir des numéros verts d'urgence 
grâce auxquels les sex workers 
puissent chercher conseil et dénoncer 
des abus de façon anonyme. 

L'hypocrisie de la  
législation actuelle 
est telle qu'elle  
criminalise même 
la plupart des 
activités de  
l'industrie du sexe 
qui nous permettent  
de travailler
collectivement et en 
sécurité. 
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Impôts et protection sociale 
Nous reconnaissons l'obligation de tous les citoyens et 
citoyennes à contribuer financièrement à la société dans 
laquelle ils vivent. Mais quand en tant que sex workers nous 
ne bénéficions pas des mêmes avantages que les autres 
citoyens, et alors que nos droits à une égale protection de la 
loi nous sont refusés, certain-es sex workers ne ressentent 
pas cette obligation. 

Nous demandons à avoir accès à l'assurance sociale qui 
donne les droits au chômage et à l'assurance maladie, à la 
retraite et aux soins médicaux. 

Les sex workers devraient payer des impôts normaux sur la 
même base que les autres employés et professions libérales, 
et devraient recevoir les mêmes avantages. Les feuilles 
d'impôts ne devraient pas être utilisées comme des moyens 
d'enregistrer les sex workers, et les questions liées au 
stigmate et à la confidentialité doivent être considérées en 
priorité. 

L'information sur les impôts doit être accessible et facilement 
compréhensible, et diffusée dans différentes langues pour les 
travailleuses et travailleurs migrants. Le système de collecte 
des impôts devrait être transparent et facilement 
compréhensible pour les travailleuses et les travailleurs afin 
d'éviter l'exploitation et les abus des employeurs et 
employeuses. 

Santé et sécurité au travail 
Nos corps sont notre "business". Afin de préserver notre 
santé nous exigeons que les produits protégeant les rapports 
sexuels soient gratuits ou abordables, et de pouvoir accéder 
aux services de santé. 

Nous demandons à ce que nos gouvernements 
décriminalisent le travail sexuel et mettent fin aux législations 
qui nous discriminent et nous stigmatisent. Nous demandons 
le droit de dénoncer les abus qui sont commis contre nous 
sans risquer une persécution. 

Garantir les droits des sex workers leur permettrait de 
dénoncer les violations de leurs droits fondamentaux. 

Nous demandons la protection pour nous et nos familles 
contre ceux qui nous menacent pour les avoir denoncé-es. 

Nous demandons la mise en place de mécanismes nous 
permettant de rester anonymes lorsque nous dénonçons les 
abus et les crimes commis contre nous. 

Violence contre les jeunes dans le travail 
sexuel 
Il est essentiel que l'éducation sexuelle favorise l'autonomie 
sexuelle des jeunes. 

Nous demandons à ce que des aides, des services et de 
l'outreach soient fournis aux jeunes pour leur donner la 
possibilité d'un vrai choix et d'alternatives. 

Les jeunes doivent avoir une 
voix dans la législation et les 
politiques qui les concernent. 

Ce stigmate amène les gens à  
nous voir uniquement 

comme des "putes" dans un 
sens péjoratif et stéréotypé  –  

le reste de nos vies, et les  
différences entre nous,  
deviennent invisibles.
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NOS VIES 
Être sex worker 
La société impose aux travailleuses et aux travailleurs du sexe 
une "identité" et un "rôle social"  qui va au-delà du fait que 
nous utilisons notre sexualité comme une ressource 
économique individuelle pour gagner de l'argent. 

L'"identité" et le "rôle social" qui nous sont imposés nous 
définissent comme intrinsèquement indignes et comme une 
menace à l'ordre moral, publique et social; nous étiquetant 
comme des pécheresses et des pêcheurs, des criminelles et 
des criminels, ou bien des victimes - le stigmate nous sépare 
des "bons" et "vertueux" citoyennes et citoyens et du reste de 
la société. 

Ce stigmate amène les gens à nous voir uniquement comme 
des "putes" dans un sens péjoratif et stéréotypé - le reste de 
nos vies, et les différences entre nous, deviennent invisibles. 
Cela nous empêche d'avoir notre place dans la société. Pour 
se protéger et être assurés d'avoir une place dans la société 
la plupart de travailleuses et des travailleurs du sexe cachent 
leur engagement dans le travail sexuel, beaucoup intériorisent 
le stigmate social de honte et indignité, et vivent dans la peur 
d'être dévoilés. Pour cette raison beaucoup de sex workers 
acceptent les abus qu'on leur inflige. L'exclusion sociale qui 
résulte de cette stigmatisation des sex workers conduit à les 
priver d'un accès à la santé, au logement, à un travail 
alternatif, à les séparer de leurs enfants et à les isoler. 

Les perceptions sociales imposent une hiérarchie morale dans 
l'industrie du sexe - basée sur le statut de migrant, la couleur, 
l'origine ethnique, le sexe, l'age, la sexualité, l'usage de 
drogues, le secteur de travail et les services fournis - 
accentuant ainsi le stigmate et l'exclusion sociale de certains 
groupes de sex workers. Au sein même des sex workers il y 

Développement professionnel et personnel 
On affirme notre droit à rejoindre et à former des syndicats. 

Nous, en tant que sex workers, exigeons les mêmes 
possibilités de développement professionnel que les autres 
travailleurs. Nous demandons le droit de développer des 
formations professionnelles et services de conseil, y compris 
une aide à l'établissement de notre 
propre entreprise et au travail 
indépendant. 

Nous revendiquons notre droit au 
voyage et au travail dans d'autres pays. 
L'accès à l'information concernant le 
travail dans l'industrie du sexe et ses 
différents secteurs devraient être 
disponibles. 

Nous demandons que l'éducation et 
les qualifications obtenus à l'étranger 
soient reconnues de façon appropriée. 

La violence sur 
tout lieu de travail  
est un problème 

de santé et de 
sécurité.

Nous demandons à ce que la législation anti-discrimination 
soit appliquée dans l'industrie du sexe, aussi bien que pour 
les sex workers cherchant d'autres emplois, étant donné les 
difficultés spécifiques que les sex workers rencontrent à cause 
de leur stigmatisation. 

Nous demandons à ce qu'un soutien soit apporté aux sex 
workers qui veulent poursuivre leurs études ou chercher un 
autre emploi. 
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Le manque de reconnaissance du travail sexuel en tant que 
travail et la criminalisation des activités au sein et autour de 
l'industrie du sexe conduit à ce que les travailleuses et les 
travailleurs du sexe soient traités comme des criminels, même 
s'ils ne violent aucune loi. De tels traitements nous éloignent 
du reste de la société et réduisent notre capacité de contrôle 
sur notre travail et sur nos vies. Cela multiplie les possibilités 
d'une exploitation incontrôlée, d'abus et de coercition - des 
horaires de travail inacceptables, des conditions de travail 
insalubres, une division injuste des revenus et des restrictions 
excessives de la liberté de mouvement - certains groupes de 
sex workers comme les migrantes et les migrants sont 
disproportionellement affectés par ces inacceptables 
conditions de travail. 

Nous demandons la reconnaissance de notre droit à une 
protection de la législation qui assure des conditions de 
travail, une rémunération, et une protection contre le chômage 
qui soient justes et avantageuses. 

Nous demandons à ce que le travail sexuel soit reconnu en 
tant qu'emploi profitable, à ce qu'il donne la possibilité aux 
migrantes et aux migrants de demander des permis de travail 
et de résidence, et à ce que les migrantes et les migrants, 
avec papiers et sans papiers, puissent pleinement bénéficier 
du droit du travail. 

Nous demandons la création d'une Commission Européenne 
de médiation (European Commission Ombudsman) pour 
contrôler les législations nationales de l'industrie du sexe. 
Cela pourrait être une nouvelle institution ou bien une partie 
d'une institution déjà existante. 

en a qui approuvent de telles visions. Nous affirmons que 
toutes et tous les sex workers et toutes les formes de travail 
sexuel ont une valeur égale et nous condamnons de telles 
divisions morales basées sur des préjugés. 

Nous reconnaissons ce stigmate comme étant l'élément 
commun qui nous unit en tant que sex workers, et nous réunit 
dans une communauté d'intérêts - malgré l'énorme diversité 
de nos travaux et de nos vies. Nous nous sommes retrouvé- 
es pour lutter contre ce stigmate et les injustices qu'il implique. 

Nous soutenons que le travail sexuel est une activité sexuo- 
économique et n'implique rien de nos identités, valeur et 
participation en tant que partie de la société. 

Citoyenneté active 
Les travailleuses et les travailleurs du sexe ne devraient pas 
être perçus uniquement comme des victimes à aider, des 
criminelles à arrêter, ou des cibles pour les actions de santé 
publique - nous faisons partie de la société, avec des besoins 
et des aspirations, et nous avons le potentiel pour apporter 
une contribution valable à nos communautés. 

Nous demandons à ce que les mécanismes de représentation 
et de consultation soient ouverts aux sex workers. 
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Vie privée et famille 
Nous affirmons notre droit à être à l'abri d'interventions 
arbitraires dans notre vie privée et familiale et notre droit à se 
marier et/ou à fonder une famille. 

Nous sommes des êtres humains à part entière, qui avons la 
capacité d'aimer et de s'occuper d'autres êtres humains - 
comme n'importe quel être humain. Notre travail nous donne 
parfois plus de sécurité financière et de temps pour un enfant 
où un conjoint que d'autres activités plus prenantes et moins 
bien rémunérées. 

L'étiquetage de nos conjoints comme étant des maquereaux 
et des exploiteurs ou des personnes violentes simplement 
parce qu'ils sont nos conjoints, présuppose que nous n'avons 
aucune autonomie et impliquent que nous ne sommes pas 
dignes d'être aimé-es ou d'avoir des relations, nous 
empêchant ainsi d'avoir une vie privée. 

Nous revendiquons notre droit à établir des relations 
personnelles et à l'autodétermination dans nos relations en 
dehors de tout jugement. 

Nous demandons la fin des législations discriminatoires qui 
nous empêchent de vivre avec et/ou de nous marier avec le 
conjoint de notre choix et qui criminalisent nos conjoints et nos 
enfants pour association avec nous et du fait de vivre de nos 
gains. 

Le fait que les services sociaux et les tribunaux nous 
catégorisent comme des parents incapables et nous enlèvent 
nos enfants, uniquement parce que nous fournissons des 
services sexuels, est injustifiable et inacceptable. Une telle 
stigmatisation nous prive de notre capacité à rechercher de 
l'aide et de l'assistance en tant que parents ou en cas de 
relations violentes, par peur de perdre nos enfants. 

Nous demandons la fin d'une telle discrimination. 

Nous demandons le droit d'asile pour les travailleuses et les 
travailleurs qui sont sujets à la violence de l'état ou 
communautaire sur la base de la vente de services sexuels. 

Nous demandons le droit d'asile pour ceux et celles dont les 
droits fondamentaux sont bafoués sur la base d'un "crime de 
statut", que ce soit de travail sexuel, de santé, de sexe ou 
d'orientation sexuelle. 

NOTRE TRAVAIL 
Nos corps et nos intelligences sont des ressources 
économiques individuelles pour beaucoup de gens et sous 
différentes formes. Toutes ces formes de travail sexuel ont la 
même valeur, que ce soit de la danse, du strip-tease, de la 
prostitution de rue ou d'intérieur, de l'escorting, du sexe par 
téléphone ou de la pornographie. 

Pour certain-es, le sexe rémunéré reste une partie de leur vie 
privée, et en tant que tel elles-ils opèrent hors du marché du 
travail. 

Pour beaucoup d'autres personnes le sexe devient travail: 
certaines d'entre elles travaillent indépendamment, d'autres 
travaillent collectivement et beaucoup sont employées par une 
tierce personne. Pour ces personnes il s'agit d'une activité 
générant revenu et doit être reconnue comme un travail. 

L'aliénation, l'exploitation et les abus existent dans l'industrie 
du sexe, comme dans tout autre secteur, mais ne la 
définissent pas. Cependant des limites sont placées quand le 
travail dans l'industrie est formellement reconnu, accepté par 
la société en général et soutenu par les syndicats. Quand le 
droit du travail est développé il permet aux travailleurs et aux 
travailleuses d'utiliser les réglementations du travail pour 
dénoncer les abus et s'organiser contre des conditions de 
travail inacceptables et une exploitation excessive. 
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4. 

un accès à l'échange de seringues et à différentes 
possibilités de traitement pour les usagers de drogues 
un accès aux différentes possibilités de traitement pour 
les personnes vivant avec le HIV, sans lesquelles 
beaucoup risquent de mourir 
un accès aux traitements pour la transition pour les 
personnes transsexuelles. 

Enregistrements 
obligatoires 

et contrôles sanitaires 

Les enregistrements et les contrôles sanitaires obligatoires 
des sex workers n'ont pas de valeur préventive, 
particulièrement s'il n'y a pas obligation pour les clients d'être 
testés. Là où les contrôles sanitaires obligatoires existent 
encore, une des conséquences est que les clients considèrent 
les sex workers comme "sains" et s'opposent à l'utilisation des 
préservatifs ne se considérant pas eux-mêmes comme une 
menace pour les sex workers. 

Les enregistrements, les contrôles sanitaires obligatoires et 
les tests HIV sont une violation des droits fondamentaux des 
sex workers, ils renforcent leur stigmatisation en les 
considérant comme une menace à la santé publique, et ils 
accentuent la vision stéréotypée selon laquelle ce sont les 
travailleuses et les travailleurs seuls qui transmettent des 
infections à leurs clients. 

Nous demandons la fin des enregistrements et des contrôles 
sanitaires obligatoires. 

Droit au voyage, à la migration et à l'asile 
Le manque de possibilités pour migrer met notre intégrité et 
notre santé en danger. Nous demandons à ce que les sex 
workers soient libres de voyager à l'intérieur des pays et entre 
les pays, et de migrer, sans discrimination basée sur notre 
travail. 

Médias et éducation 
Nos voix et nos expériences sont 
souvent manipulées par les médias, 
le droit nous est rarement donné de 
répondre et nos plaintes sont 
ignorées. 

Le portrait des sex workers dans les 
mass médias perpétue trop souvent 
l'image stéréotypée des sex workers 
indignes, victimes et/ou  représentant 
une menace à l'ordre moral, publique 
et social. En particulier le portrait 
xénophobe des sex workers 
migrantes et migrants augmente le 
niveau de stigmatisation et leur 
vulnérabilité. De tels portraits des sex 

La stigmatisation 
des travailleuSEs 
du sexe conduit  
la société et les  

autorités  
publiques à 

laisser passer la 
violence et les  
délits commis 

envers nous...  

workers donnent une légitimité à ceux et à celles dans nos 
sociétés qui cherchent à nous faire du mal et à violer nos 
droits. 

En plus de cette image trompeuse, nos clients sont 
représentés dans les médias comme étant violents, pervers, 
et psychologiquement perturbés. Payer pour des services 
sexuels n'est pas un comportement intrinsèquement violent ou 
problématique. De tels stéréotypes font taire les discussions 
sur la réalité de l'industrie du sexe - ils perpétuent notre 
isolement et cachent les comportements véritablement 
violents et problématiques d'un petit mais significatif nombre 
de clients. 
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Le préjugé et la discrimination envers les travailleuses et les 
travailleurs du sexe sont partout dans nos sociétés. Pour 
vaincre cela, nous exigeons de nos gouvernements qu'ils 
reconnaissent le véritable préjudice qui nous est fait, et la 
valeur de notre travail, et qu'ils nous soutiennent, ainsi que 
nos clients, en éduquant et en informant non seulement les 
autorités publiques mais aussi la société en général, nous 
permettant ainsi de participer pleinement à notre société. 

Combattre la violence envers les sex workers 
Les sex workers vivent un degré élevé de violence et de 
crime. La stigmatisation des sex workers conduit la société et 
les autorités publiques à laisser passer la violence et les délits 
commis envers nous parce qu'ils sont perçus comme 
inhérents à notre travail. 

Nous demandons à ce que nos gouvernements 
reconnaissent que la violence commise envers les sex 
workers est un crime, qu'elle soit perpétuée par nos clients, 
nos managers, nos conjoints, des riverains, ou des membres 
des autorités publiques. 

Nous exigeons de nos gouvernements qu'ils condamnent 
publiquement ceux et celles qui perpétuent vraiment des 
violences à notre égard. 

Nous demandons à nos gouvernements qu'ils agissent pour 
combattre la violence que nous vivons plutôt que la violence 
imaginaire mise en avant par les abolitionnistes qui cherchent 
à éradiquer toute forme de travail sexuel. 

Le temps et les ressources actuellement utilisés à arrêter et à 
persécuter les sex workers et les clients non violents devraient 
être redirigés contre les viols et les autres crimes violents que 
nous subissons. 

Des mécanismes doivent être développés pour encourager et 
soutenir les sex workers dans leur dénonciation des crimes, 
en mettant en place notamment des systèmes d'alerte 
précoce de détection de clients potentiellement violents par 
les travailleuses et les travailleurs du sexe eux-mêmes. 

Santé et bien-être 
Personne, surtout pas les sex workers, ne nie l'existence des 
risques sanitaires liés au travail sexuel, cependant c'est un 
mythe que nous sommes "sales" ou "malpropres". En réalité 
nous avons plus de connaissances sur la santé sexuelle et sur 
les rapports protégés que la plupart des gens, et nous 
agissons comme des éducatrices de santé sexuelle auprès de 
nos clients. 

Nous demandons que notre rôle soit reconnu en tant que 
ressource précieuse pour le bien être sexuel et la promotion 
de la santé dans la société. 

Le stigmate reste une barrière aux soins sanitaires pour les 
sex workers. Le préjugé et la discrimination existent dans les 
centres de soins où les sex workers subissent des traitements 
dégradants et humiliants de la part de certains personnels 
soignants. 

Nous demandons à ce que tous les personnels soignants 
nous traitent avec respect et dignité et que nos plaintes 
concernant des traitements discriminatoires soient 
sérieusement prises en compte. 

Dans le but d'accroître la santé et le bien être de tous les sex 
workers, nous demandons à ce que nos gouvernements 
fournissent: 

1. un accès aux services de santé pour toutes les 
travailleuses et tous les travailleurs immigrés 


